
PROCÈS-VERBAL D’UNE SÉANCE 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA PAROISSE DE 

SAINT-DONAT TENUE À LA SALLE L’OASIS 
MARDI, LE 2 SEPTEMBRE 2008 

20h00. 
 
Sont présents les conseillers : Olivier Gillet 
 Raynald Demers 
 Réjean Gagné 
  
Absents : Patrick Legoupil 
 Pierre Gauthier 
 Johanne Canuel 
  
formant quorum sous la présidence du maire Michel Côté. 
 
Gil Bérubé, directeur général et secrétaire-trésorier est aussi présent. 
 
 
L’assistance est composée de 5 personnes. La séance est ouverte par un mot de 
bienvenue et la présentation de l’ordre du jour se fait comme suit : 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. Présentation et adoption de l’ordre du jour 
 
2. Adoption de procès-verbaux 

a) séance du   4 août 2008 
 
3. Administration financière 

a) encaissements d’août 2008 
b) adoption du bordereau des comptes à payer d’août 2008 

 
4. Cas particuliers 
 a) Comité sportif  
 
5. Correspondance 
6. Dossier Eau potable 

a) Suivi 
b) Honoraires professionnels BPR 
c) Honoraires travaux de forages 

 
7. Sessions de formation ADMQ – Automne 2008 
8. Indexation loyer CPE les Pinsons 
9. Droits de mutation – dossier 102 rue Ross 
10. Contrat d’entretien patinoire 
11. Demande de propriétaires concernant la rue Brunelle 
12. Programme de mise en valeur intégrée – Hydro-Québec (consultation) 
13. Renouvellement cotisation ATR Bas-Saint-Laurent 
14. Autorisation de signature pour Pacte rural – Infrastructures loisirs 
15. Demande de commandite du Club des 50 ans et + 
16. Demande de commandite du Festival de la marche 
17. Défi tête à prix de l’ACEQ 
18. Souper bénéfice de la députée 
19. Demande à Telus vs télé numérique 
20. Période de questions 
 
21. Varia 

a) Demande des propriétaires du développement Plante 
b) Cession d’emprise au 140, rue Astragale 

  
22. Levée ou ajournement de la session. 

 
****************************************** 



 
   

1. PRÉSENTATION ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR.  
 

2008-165   Proposé par Réjean Gagné 
Appuyé par  Olivier Gillet 

 
Et résolu que le projet d’ordre du jour soit adopté tel que présenté et 
que le point varia demeure ouvert. 
       ADOPTÉ 
 

2. ADOPTION DE PROCÈS-VERBAUX. 
 

a) séance du 4 août 2008 
 

2008-166   Proposé par Olivier Gillet 
Appuyé par  Raynald Demers 
 
Et résolu que le procès-verbal de la séance du 4 août 2008 soit adopté 
tel que présenté. 
      ADOPTÉ 
 

3. ADMINISTRATION FINANCIÈRE.  
 
 a) encaissements d’août 2008 
 
 Le bordereau des encaissements d’août 2008 totalise  25 827,69 $. 
 

b)   adoption du bordereau des comptes à payer d’août 2008 
 
 Je, Gil Bérubé, certifie par la présente que la municipalité de Saint-

Donat dispose des crédits nécessaires pour effectuer le paiement des 
comptes dus au 31 août 2008. 

 
 __________________________________ 
 Gil Bérubé, Sec.-très.  
 
 Attendu que les journaux des factures payées et factures à payer du 

mois d’août 2008 ont été transmis à chacun des élus avant la présente 
séance, il est : 

 
2008-167 Proposé par  Raynald Demers 

Appuyé par  Olivier Gillet 
 

 Et résolu que le bordereau des comptes à payer du mois de août 2008 
au montant de  106 299,46 $ soit adopté tel que présenté. 

 
       ADOPTÉ 

 4. CAS PARTICULIERS. 
 
a) Comité sportif  
 
Trois bénévoles impliqués au niveau du soccer et du hockey, soit 
messieurs Claude Brassard, Jordi Nadal et Joël Poirier informe le 
conseil qu’une assemblée générale a eu lieu le mois dernier et qu’un 
comité sportif a été mis sur pieds. Ce comité s’est donné comme 
mandat d’organiser des activités sportives pour les jeunes. Il souhaite 
travailler en collaboration avec la municipalité pour améliorer les 
infrastructures sportives. 



 
   

 
5. CORRESPONDANCE. 
 
6. DOSSIER EAU POTABLE. 
 

a)  Suivi du dossier 
 

Le conseiller Raynald Demers fait rapport de l’évolution de ce 
dossier. 

 
b)  Honoraires professionnels BPR   
 

Aucune facture n’a été présentée pour le dernier mois. 
 
c)  Honoraires travaux de forage   
 

2008-168 Proposé par Raynald Demers 
Appuyé par Réjean Gagné 
 
Et résolu que suite à la recommandation de l’hydrogéologue il est 
résolu d’autoriser le paiement de la facture # 1614 de Bernard Lizotte 
et Fils au montant de 33 503,98 $  plus taxes. Cette facture représente 
les coûts pour les forages exploratoires, dans le cadre de notre projet 
de recherche en eau potable. Ils seront inscrits à la programmation de 
l’aide financière provenant du retour d’une partie de la taxe d’accise 
sur l’essence. 
 
      ADOPTÉ 
 

7. SESSIONS DE FORMATION ADMQ – AUTOMNE 2008. 
 

2008-169  Proposé par Raynald Demers 
 Appuyé par Réjean Gagné 

 
Et résolu que le conseil autorise le directeur général et la 
secrétaire-trésorière/directrice général  adjointe à s’inscrirent 
aux sessions de formation offertes par l’ADMQ  cet automne. 
Une dépense de 700$ est autorisée pour défrayer les frais 
d'inscription à ces 4 sessions. Les frais de déplacement seront 
payés sur présentation de pièces justificatives. Il est de plus 
résolu d’autoriser la fermeture du bureau jeudi le 20 
novembre 2008. 
      ADOPTÉ 
 

8. INDEXATION LOYER CPE LES PINSONS. 
 

2008-170 Proposé par Olivier Gillet 
Appuyé par Raynald Demers 
 
Et résolu que le coût du loyer pour la location d’un local au Centre 
communautaire Le Vieux collège au CPE Les Pinsons soit indexé 
de 2,75%  pour la prochaine année. Cette augmentation est 
effective à compter du 1er septembre 2008 tel que prévu au bail de 
location signé en 2006. 
 
      ADOPTÉ 

 



 
   

 
9. DROIT DE MUTATION – 102 RUE ROSS. 

 
2008-171 Proposé par Raynald Demers 

Appuyé par Réjean Gagné 
 
Et résolu que le conseil ne peut donner suite à la demande de la 
propriétaire du 102  rue Ross concernant une réduction de son 
droit de mutation car la facturation du droit de mutation est 
décrétée par une Loi du gouvernement du Québec que le conseil se 
doit de respecter. 
 
      ADOPTÉ 

 
10. CONTRAT D’ENTRETIEN PATINOIRE.  

 
Une rencontre avec l’entrepreneur sera organisée pour discuter de 
sa demande de révision de contrat. 
 
 

11. DEMANDE DE PROPRIÉTAIRES CONCERNANT LA RUE 
BRUNELLE.  

 
2008-172 Proposé par Olivier Gillet 

Appuyé par Réjean Gagné 
 

Et résolu que le conseil maintienne le statu quo en ce qui concerne 
la cession ou la vente d’emprises de rues au Mont-Comi 
considérant que  largeur de l’emprise est irrégulière à plusieurs 
endroits et que de nombreux propriétaires sont dans la même 
situation que les demandeurs de la rue Brunelle. 
 
      ADOPTÉ 

 
12. PROGRAMME DE MISE EN VALEUR – HYDRO-QUÉBEC . 

 
2008-173 Proposé par Olivier Gillet 

    Appuyé par Réjean Gagné 
 

Et résolu de fixer la date de la consultation publique dans le cadre 
du Programme de mise en valeur d’Hydro-Québec au lundi 20 
octobre 2008. La population et les organismes seront invités à 
soumettre des projets à caractère communautaire qui pourront 
faire l’objet d’une subvention dans le cadre de ce programme. 
 
      ADOPTÉ 

 
13. RENOUVELLEMENT COTISATION ATR BAS-SAINT-LAURENT . 

 
2008-174 Proposé par Olivier Gillet 

    Appuyé par Réjean Gagné 
 

Et résolu de renouveler notre cotisation annuelle à l’Association 
touristique de Bas-Saint-Laurent au montant de 220$ plus taxes. 
 
      ADOPTÉ 

 



 
   

14. AUTORISATION DE SIGNATURE POUR PACTE RURAL –  
INFRASTRUCTURES LOISIRS . 

 
2008-175 Proposé par Réjean Gagné 

    Appuyé par Olivier Gillet 
 

Et résolu d’autoriser le directeur général à signer les documents 
relatifs à une demande d’aide financière en vertu du volet « 
Intervention en milieu rural » et/ou « Pacte Rural ». Cette 
demande d’aide financière à pour but l’amélioration de nos 
infrastructures de loisirs. 
      ADOPTÉ 
 

15. DEMANDE DE COMMANDITE DU CLUB DES 50 ANS ET PLUS . 
 

2008-176 Proposé par Olivier Gillet 
    Appuyé par Raynald Demers 
 

Et résolu que le conseil accepte de commanditer un 4 litres pour le 
vin d’honneur qui sera offert lors du souper du Club des 50 ans et 
plus qui aura lieu le 28 septembre prochain. 
 
      ADOPTÉ 
 

16. DEMANDE DE COMMANDITE DU FESTIVAL DE LA MARCHE . 
 

2008-177 Proposé par Olivier Gillet 
    Appuyé par Réjean Gagné 
 

Et résolu que le conseil autorise une dépense de 185,00$ afin de 
défrayer conjointement avec la municipalité de Saint-Anaclet les 
coûts de location d’un autobus pour le transport des participants 
au Festival de la marche qui se déroulera le 14 septembre prochain 
dans le Sentier national.  
      ADOPTÉ 
 

17. DÉFI TÊTE À PRIX DE L’ACEQ . 
 

2008-178 Proposé par Raynald Demers 
    Appuyé par Olivier Gillet 
 

Et résolu que la municipalité de Saint-Donat soit représentée au 
Défi tête à prix organisé par l’Association du cancer de l’Est-du-
Québec et que le conseil autorise une dépense de 100,00$ pour 
l’inscription du conseiller Olivier Gillet.  
 
      ADOPTÉ 

 
18. SOUPER BÉNÉFICE – DANIELLE DOYER. 
 

2008-179 Proposé par  Raynald Demers 
Appuyé par  Olivier Gillet 

 
Et unanimement résolu de rembourser à monsieur le maire Michel 
Côté, les coûts de 100,00$ du souper bénéfice organisé par la 
députée Danielle Doyer. 

       ADOPTÉ 



 
   

19. DEMANDE À TELUS VS TÉLÉ NUMÉRIQUE.  
 

2008-180 Proposé par Olivier Gillet  
Appuyé par  Réjean Gagné 

 
Et unanimement résolu de demander à la Compagnie Telus de 
rendre disponible sur le territoire de Saint-Donat le service de télé 
numérique. 

       ADOPTÉ 
 

20. PÉRIODE DE QUESTIONS. 
 

21. VARIA . 
 

a)  Demande des propriétaires du développement Plante 
 

 
2008-181 Proposé par Olivier Gillet  
 Appuyé par Raynald Demers 
 

Et résolu que le conseil  accepte de verser à l’Association des 
propriétaires du développement Plante ( rues Des Mélèzes, des Pins et 
Des Ormes ) une somme d’argent en guise d’aide à l’entretien des rues 
privées. Ce montant représentera 15% de la taxe foncière qui sera 
perçue en 2009 sur les immeubles construits sur ces rues et sera payé 
en deux versements, soit 80% en janvier 2009 et 20% en avril 2009 
suite à la présentation d’un rapport sur les coûts réels d’entretien. 
Pour recevoir cette aide dans le futur, l’Association devra se 
conformer à la politique d’aide à l’entretien des rues privées. 
 

      ADOPTÉ 
 
b) Cession d’emprise 140 rue Astragale 

 
2008-182 Proposé par  Raynald Demers 
 Appuyé par Olivier Gillet 
 

Et résolu que le conseil  accepte le plan d’arpentage soumis concernant 
la cession d’une partie de l’emprise de la rue située au 140 rue 
Astragale, le tout tel qu’autorisé par la résolution 2008-146. 
 

      ADOPTÉ 
 

22. LEVÉE OU AJOURNEMENT DE LA SESSION. 
 

2008-183 Proposé par Olivier Gillet 
 
 Et unanimement résolu que la session soit levée. 
 
       ADOPTÉ À 21h55 
 
 

_________________________  __________________________ 
Michel Côté, maire Gil Bérubé, dir.gén.  

 


